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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
OBJET : FINANCES 

Exercice 2025 - Budget Principal, Décision modificative budgétaire n° 3. 
 
 
Le Maire, sur proposition du 4ème Adjoint délégué aux finances, soumet au Conseil Municipal le rapport 
suivant. 
 
Il est rappelé que le Compte Administratif et le Compte de Gestion de l'année 2024 ont été approuvés par 
l'assemblée délibérante le 07 avril 2025 et que dès lors, le Budget Primitif de l'exercice adopté par la même 
séance a intégré les résultats antérieurs, par la reprise des excédents et des reports d'opérations de 2024, 
tant en dépenses qu'en recettes, permettant ainsi dès le début de l'exercice, une disponibilité et une lisibilité 
complète des crédits budgétaires en engagements comptables de la Commune. 
 
Des décisions modificatives budgétaires interviennent pour les sections de fonctionnement et 
d’investissement afin d’intégrer des corrections sur les prévisions budgétaires concernant une estimation plus 
précise des dépenses et des recettes. 
 
En conséquence, il convient de procéder aux ajustements nécessaires de crédits, ceux-ci devant permettre 
d’assurer le bon équilibre budgétaire de l’exercice 2025 et la fin de l’exercice comptable. 
 
Il est également proposé de modifier les autorisations de programme et de crédits de paiement suivantes : 

- AP/CP 003 - Etablissement Hospitalier pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) - Phase 02 - 
Travaux : Mise en conformité accessibilité de l’établissement et rénovation énergétique du bâtiment 
pour un montant de 5 581 057,34 € TTC, selon la répartition des crédits de paiements présentés dans 
la délibération n° 25/XXX/F du 10 novembre 2025. 

- AP/CP 004 - Programme de Renouvellement urbain d’Intérêt Régional (PRIR) - Équipements publics de 
proximité, pilier du cadre de vie du PRIR de Pifanu à Portivechju d’un montant de 8 788 702,14 € TTC, 
selon la répartition des crédits de paiements présentés dans la délibération n° 25/XXX/F du 10 
novembre 2025. 

- AP/CP 008 - PIA4 LiÀ - Territoires Intelligents et Durables d’un montant de 1 640 080,00 € TTC, selon la 
répartition des crédits de paiements présentés dans la délibération n° 25/XXX/F du 10 novembre 2025. 

 
Les principales modifications proposées pour le budget sont les suivantes : 
 
BUDGET PRINCIPAL 
 
Section de fonctionnement 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 012 « Charges de personnel et frais assimilés », 
compte 64111 « Rémunération principale » est crédité de la somme de 300 000,00 €. 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 014 « Atténuations de produits », compte 7392221 
« Fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales » est crédité de la somme de 
178 000,00 €. 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 011 « Charges à caractère général », compte 6156 
« Maintenance » est débité de la somme de 128 000,00 €. 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante », 
compte 65736211 « Non dotés de la personnalité morale » est débité de la somme de 56 000,00 €. 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante », 
compte 657363 « CCAS/CIAS » est débité de la somme de 38 000,00 €. 
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Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante », 
compte 6583 « Pénalités sur marchés » est débité de la somme de 50 000,00 €. 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 67 « Charges spécifiques », compte 673 « Titres 
annulés (sur exercices antérieurs) » est débité de la somme de 106 000,00 €. 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 68 « Dotations aux provisions et dépréciations », 
compte 6815 « Dotations aux provisions pour risques et charges de fonctionnement » est débité de la somme 
de 100 000,00 €. 
 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre Compte 
BP 2025 

(RAR + voté + DM) 
Proposition DM3 TOTAL 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 64111- Rémunération principale 6 970 403,44 € 300 000,00 € 7 270 403,44 € 

014 - Atténuations de produits 
7392221 - Fonds de péréquation 
des ressources communales et 

intercommunales 
580 000,00 € 178 000,00 € 758 000,00 € 

011 - Charges à caractère général 6156 - Maintenance 652 874,65 € - 128 000,00 € 524 874,65 € 

65 - Autres charges de gestion courante 65736211 - Non dotés de la 
personnalité morale 991 000,00 € - 56 000,00 € 935 000,00 € 

65 - Autres charges de gestion courante 657363 – CCAS/CIAS 551 276,06 € - 38 000,00 € 513 276,06 € 

65 - Autres charges de gestion courante 6583 – Pénalités sur marchés 92 580,00 € - 50 000,00 € 42 580,00 € 

67 - Charges spécifiques 673 - Titres annulés (sur 
exercices antérieurs) 166 668,00 € - 106 000,00 € 60 668,00 € 

68 - Dotations aux provisions et dépréciations 
6815 - Dotations aux provisions 

pour risques et charges de 
fonctionnement 

100 000,00 € - 100 000,00 € 0,00 € 

TOTAL MOUVEMENT 0,00 €  

 
Soit par chapitre 
 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre BP 2025 
(RAR + voté + DM) Proposition DM3 TOTAL 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 16 835 105,22 € 300 000,00 € 17 135 105,22 € 

014 - Atténuations de produits 1 273 332,00 € 178 000,00 € 1 451 332,00 € 

011 - Charges à caractère général 6 782 872,94 € - 128 000,00 € 6 654 872,94 € 

65 - Autres charges de gestion courante 4 837 056,72 € - 144 000,00 € 4 693 056,72 € 

67 - Charges spécifiques 166 668,00 € - 106 000,00 € 60 668,00 € 

68 - Dotations aux provisions et dépréciations 100 000,00 € - 100 000,00 € 0,00 € 

TOTAL MOUVEMENT 0,00 €  

 
Il y a lieu d'inscrire ces sommes lors de cette décision modificative n° 3 du Budget Principal 
 
 
 
A la suite du rapport qui vous est soumis, il est ainsi demandé au Conseil Municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le budget primitif 2025 et le compte administratif 2024, adoptés le 07 avril 2025, 
 
Vu les précédentes décisions modificatives budgétaires, 
 

 d’approuver la décision modificative budgétaire n° 3 du Budget Principal comme détaillée ci-
dessous : 

 
Section de fonctionnement 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 012 « Charges de personnel et frais assimilés », 
compte 64111 « Rémunération principale » est crédité de la somme de 300 000,00 €. 
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Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 014 « Atténuations de produits », compte 7392221 
« Fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales » est crédité de la somme de 
178 000,00 €. 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 011 « Charges à caractère général », compte 6156 
« Maintenance » est débité de la somme de 128 000,00 €. 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante », 
compte 65736211 « Non dotés de la personnalité morale » est débité de la somme de 56 000,00 €. 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante », 
compte 657363 « CCAS/CIAS » est débité de la somme de 38 000,00 €. 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante », 
compte 6583 « Pénalités sur marchés » est débité de la somme de 50 000,00 €. 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 67 « Charges spécifiques », compte 673 « Titres 
annulés (sur exercices antérieurs) » est débité de la somme de 106 000,00 €. 
 
Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 68 « Dotations aux provisions et dépréciations », 
compte 6815 « Dotations aux provisions pour risques et charges de fonctionnement » est débité de la somme 
de 100 000,00 €. 
 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre Compte BP 2025 
(RAR + voté + DM) Proposition DM3 TOTAL 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 64111- Rémunération principale 6 970 403,44 € 300 000,00 € 7 270 403,44 € 

014 - Atténuations de produits 
7392221 - Fonds de péréquation 
des ressources communales et 

intercommunales 
580 000,00 € 178 000,00 € 758 000,00 € 

011 - Charges à caractère général 6156 - Maintenance 652 874,65 € - 128 000,00 € 524 874,65 € 

65 - Autres charges de gestion courante 65736211 - Non dotés de la 
personnalité morale 991 000,00 € - 56 000,00 € 935 000,00 € 

65 - Autres charges de gestion courante 657363 – CCAS/CIAS 551 276,06 € - 38 000,00 € 513 276,06 € 

65 - Autres charges de gestion courante 6583 – Pénalités sur marchés 92 580,00 € - 50 000,00 € 42 580,00 € 

67 - Charges spécifiques 673 - Titres annulés (sur 
exercices antérieurs) 166 668,00 € - 106 000,00 € 60 668,00 € 

68 - Dotations aux provisions et dépréciations 
6815 - Dotations aux provisions 

pour risques et charges de 
fonctionnement 

100 000,00 € - 100 000,00 € 0,00 € 

TOTAL MOUVEMENT 0,00 €  

 
Soit par chapitre 
 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre BP 2025 
(RAR + voté + DM) Proposition DM3 TOTAL 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 16 835 105,22 € 300 000,00 € 17 135 105,22 € 

014 - Atténuations de produits 1 273 332,00 € 178 000,00 € 1 451 332,00 € 

011 - Charges à caractère général 6 782 872,94 € - 128 000,00 € 6 654 872,94 € 

65 - Autres charges de gestion courante 4 837 056,72 € - 144 000,00 € 4 693 056,72 € 

67 - Charges spécifiques 166 668,00 € - 106 000,00 € 60 668,00 € 

68 - Dotations aux provisions et dépréciations 100 000,00 € - 100 000,00 € 0,00 € 

TOTAL MOUVEMENT 0,00 €  

 
Il y a lieu d'inscrire ces sommes lors de cette décision modificative n° 3 du Budget Principal. 
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 d’approuver la modification d’une autorisation de programme et de crédits de paiement AP/CP 003 
- Etablissement Hospitalier pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) - Phase 02 - Travaux : Mise 
en conformité accessibilité de l’établissement et rénovation énergétique du bâtiment pour un 
montant de 5 581 057,34 € TTC, selon la répartition des crédits de paiements présentés dans la 
délibération n° 25/XXX/F du 10 novembre 2025. 

 
 d’approuver la modification d’une autorisation de programme et de crédits de paiement AP/CP 004 

- Programme de Renouvellement urbain d’Intérêt Régional (PRIR) - Équipements publics de proximité, 
pilier du cadre de vie du PRIR de Pifanu à Portivechju pour un montant de 8 788 702,14 € TTC, selon la 
répartition des crédits de paiements présentés dans la délibération n° 25/XXX/F du 10 novembre 
2025. 

 
 d’approuver la modification d’une autorisation de programme et de crédits de paiement AP/CP 007 

- PIA4 LiÀ - Territoires Intelligents et Durables d’un montant de 1 640 080,00 € TTC, selon la répartition 
des crédits de paiements présentés dans la délibération n° 25/XXX/F du 10 novembre 2025. 

 
 d’autoriser le Maire ou son représentant à signer toutes pièces utiles à l’exécution des présentes 

décisions. 


